
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Kilaïm

Michna 3 - Chapitre 8

הַמַּנְהִיג סוֹפֵג אֶת הָאַרְבָּעִים,
וְהַיּוֹשֵׁב בַּקָּרוֹן סוֹפֵג אֶת הָאַרְבָּעִים.

רַבִּי מֵאִיר פּוֹטֵר.
וְהַשְּׁלִישִׁית שֶׁהִיא קְשׁוּרָה לָרְצוּעוֹת, אֲסוּרָה.

Celui qui conduit [une charrette tractée par deux animaux d’espèces différentes] recevra les quarante [coups] et
celui qui est assis dans [un telle] charrette reçoit [aussi] les quarante [coups]. Rabbi Méïr [l’en] dispense. Si une
troisième [bête] attachée aux rênes [d’un attelage tracté par deux bêtes identiques], c’est interdit [bien que la
charrette avance grâce aux deux premières bêtes sans l’aide de la troisième].
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